
Le Démembrement Immobilier : 

Une Stratégie Avantageuse pour les Investisseurs et la préparation de la retraite. 
 

Le démembrement immobilier est une stratégie d'investissement qui permet de séparer la nue-propriété et l'usufruit 

d'un bien immobilier. Ce concept, peu connu, offre une solution intéressante pour les investisseurs souhaitant 

optimiser leur fiscalité tout en préservant leur patrimoine et préparer la retraite sur le long terme. Dans cet article, 

nous explorerons en détail ce qu'est le démembrement immobilier, comment il fonctionne, ainsi que ses avantages et 

considérations importantes pour les investisseurs, en mettant l'accent sur le principe de location à un bailleur 

professionnel. 

Qu'est-ce que le Démembrement Immobilier ? 

Le démembrement immobilier consiste à diviser la pleine propriété d'un bien entre deux parties distinctes : 

l'usufruitier, qui a le droit d'utiliser le bien et d'en percevoir les revenus, et le nu-propriétaire, qui détient la propriété 

du bien mais sans en jouir. Dans le cas du démembrement immobilier avec location à un bailleur professionnel, le nu-

propriétaire loue son bien à un tiers, généralement un bailleur professionnel ou une société de gestion immobilière, 

qui prend en charge la gestion locative et verse un loyer régulier au nu-propriétaire. 

Fonctionnement du Démembrement Immobilier avec Location à un Bailleur Professionnel 

Dans cette configuration, le nu-propriétaire conserve la propriété du bien, mais il n'en perçoit pas les revenus locatifs, 

qui reviennent à l'usufruitier, c'est-à-dire le bailleur professionnel. En échange de la jouissance du bien et de la 

perception des loyers, le bailleur professionnel s'engage à assumer toutes les charges et responsabilités liées à la 

gestion locative, y compris les réparations et les éventuels travaux d'entretien. 

Pour le nu-propriétaire, cette stratégie lui permet de bénéficier d'une fiscalité avantageuse, car il ne perçoit aucun 

loyer durant la période de démembrement. Au terme de la durée de démembrement, la pleine propriété est 

reconstituée automatiquement, sans frais.  Le propriétaire peut en disposer à l'issue de la période d'usufruit, 

généralement fixée à 15 ou 20 ans; il peut alors le vendre, le louer ou y habiter. Pour le bailleur professionnel, cette 

configuration lui permet d'accéder à un patrimoine immobilier sans avoir à mobiliser un capital important, tout en 

bénéficiant d'une rentabilité locative attractive. 

Avantages du Démembrement Immobilier avec Location à un Bailleur Professionnel 

1. Optimisation fiscale : Le nu-propriétaire bénéficie d'une fiscalité avantageuse, car il n'est pas imposé sur les 

loyers perçus, ce qui lui permet de réduire sa pression fiscale. 

2. Diversification du patrimoine : Cette stratégie permet aux investisseurs de diversifier leur patrimoine en 

accédant à un bien immobilier sans avoir à mobiliser un capital important. 

3. Simplicité de gestion : Le bailleur professionnel prend en charge la gestion locative, ce qui libère le nu-

propriétaire de toutes les contraintes liées à la gestion et à l'entretien du bien. 

Considérations Importantes 

1. Durée de l'Usufruit : La durée de l'usufruit est un élément clé à prendre en compte dans le cadre d'un 

démembrement immobilier, car elle détermine le moment où le nu-propriétaire pourra jouir pleinement de 

son bien. 

2. Choix du Bailleur Professionnel : Il est essentiel de sélectionner un bailleur professionnel fiable et 

expérimenté, capable d'assurer une gestion locative efficace et de garantir un niveau de revenus régulier et 

sécurisé pour le nu-propriétaire. 

En conclusion, le démembrement immobilier avec location à un bailleur professionnel représente une stratégie 

d'investissement attrayante pour les investisseurs cherchant à optimiser leur fiscalité tout en préservant leur 

patrimoine immobilier. Cependant, il est important de bien comprendre les implications et les considérations 

associées à cette stratégie avant de prendre une décision d'investissement. 

*Ce contenu est fourni à titre informatif uniquement et ne constitue pas un conseil financier, immobilier, juridique ou fiscal. Pour des recommandations 

adaptées à votre situation personnelle, veuillez nous consulter. 
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